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La médiation comme méthode de
consultation en éthique clinique :
une démarche de soin
Hubert Doucet et Marianne Dion-Labrie

1 Les conflits qu’engendrent les situations difficiles et, par ricochet, les décisions que les

soignants et les patients ou leurs proches prennent alors,  mettent souvent à mal la

qualité du prendre soin. Ils donnent lieu à de douloureuses sagas. Que l’on pense aux

cas Quinlan1, Cruzan2 et Schiavo3 aux États-Unis. En France, l’affaire Vincent Lambert

qui a débuté en septembre 2008 n’a pris fin que le 11 juillet 20194. D’autres situations ne

font  pas  l’objet  de  luttes  aussi  âpres,  mais  les  désaccords  à  l’intérieur  des  équipes

soignantes ou entre patients, familles et soignants ne sont pas sans affecter l’excellence

du service à dispenser en plus d’être sources de grande détresse morale.

2 La consultation d’éthique clinique, aujourd’hui largement pratiquée dans les milieux

des soins de l’Amérique du Nord, vise à résoudre des situations difficiles qui paralysent

bien souvent l’agir soignant. Elles sont à l’origine de tensions, entre diverses catégories

de  soignants  ou  entre  patients,  proches  et  intervenants.  Lorsque  non  abordées

franchement,  ces  tensions  entre  les  différentes  personnes  concernées  minent  la

capacité à prendre soin. Il  y a plus de 40 ans maintenant,  cet instrument de travail

qu’est la consultation en éthique clinique a commencé à s’imposer en tant que mode de

résolution de conflits. Le Québec a suivi un peu plus tardivement, mais la pratique de la

consultation en éthique clinique est  aujourd’hui  bien implantée dans l’ensemble du

réseau québécois de la santé et des services sociaux. Dans ce texte, il ne sera question

que des pratiques nord-américaines, manquant d’expertise pour discuter des pratiques

françaises de la consultation d’éthique clinique.

3 La  consultation  en  éthique  repose  sur  un  principe  très  simple :  les  tensions

qu’engendrent les conflits entre différents acteurs ne peuvent être apaisées que si les

parties concernées acceptent de dialoguer entre elles. La réussite du prendre soin est

liée  à  la  capacité  de délibération des  divers  acteurs  qui  parviennent,  dans le  cadre

d’échanges parfois rudes, à reconnaître la pertinence des points de vue différents et à
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s’entendre  sur  l’action  la  plus  appropriée  dans  les  circonstances.  Cette  vision

aujourd’hui  largement  reconnue  s’amorce  dans  les  années 1960,  c’est-à-dire  avec  la

naissance de la bioéthique. Son intégration à la pratique du soin a cependant été ardue.

Le  premier  point  sera  donc  de  nature  historique.  Le  point  suivant  sera  consacré  à

analyser  la  médiation  comme  méthode  de  consultation  en  éthique  clinique.  Cette

approche  apparue  plus  récemment  favorise  la  participation  de  toutes  les  parties

prenantes et ouvre à la reconnaissance de chaque point de vue. Chacun, après avoir

entendu et participé à la prise de décision, peut ainsi s’engager dans la voie retenue.

Enfin, la troisième partie cherchera à faire voir ce qu’apporte la médiation au prendre

soin.

 

La recherche du dialogue

4 Lorsqu’en 1971, apparut le concept de bioéthique (bios pour sciences biomédicales, ethos

pour sciences humaines), ses instigateurs visaient à briser le silence entre des univers

qui  s’ignoraient.  Pour  les  créateurs  du terme,  Van R.  Potter  et  André  Hellegers5,  le

temps était venu d’établir un dialogue structuré entre les sciences biologiques et les

sciences  humaines  de  manière  à  favoriser  une  approche  humaniste  dans  le

développement de la biotechnologie qui s’imposait dans tous les domaines des sciences

et des services de santé. À lire Charles P. Snow, qui, en 1959, écrivit son célèbre volume

The two cultures and the scientific revolution,  si le dialogue entre les différents univers

avait  caractérisé  les  progrès  de  la  modernité  occidentale,  il  aurait  cessé  avec  le

XXe siècle6.  Les nouveaux enjeux appelaient son retour, d’où le projet bioéthique qui

visait à raviver ce dialogue. L’objectif a-t-il été atteint ?

5 La naissance de l’éthique clinique vingt ans plus tard témoigne du fait que cet idéal du

dialogue  arrivait  mal  à  s’imposer  dans  le  domaine  du  soin.  Si  la  bioéthique  avait

favorisé des débats de société sur l’implication des développements biotechnologiques,

la place du dialogue dans les soins cliniques n’avait pas encore fait l’objet de réelles

discussions. Des progrès concernant le droit des malades avaient été accomplis, mais

peu de travail structuré avait abouti « à faire de la décision partagée une réalité »7. Le

terme  d’éthique  clinique  exprimait  le  besoin  de  ramener  l’éthique  au  cœur  de  la

relation de soin. L’expression allait faire fortune et engendrer d’autres termes : comité

d’éthique clinique, éthicien clinique, consultation en éthique clinique. Ces termes font

maintenant partie du langage quotidien des établissements de soins.

6 Ces diverses formes de consultation permirent des avancées considérables au plan de la

prise  de  parole.  Un  cadre  éthique  et  juridique  fut  établi  et  fit  assez  rapidement

consensus, d’autant plus qu’il était accompagné de mécanismes facilitant la résolution

des  conflits8.  Des  soignantes  qui  jusqu’ici  n’avaient  eu  qu’à  obéir  aux  ordres  des

supérieurs étaient consultées sur leurs manières de voir et d’interpréter la situation.

Des  familles  étaient  aussi  invitées  à  présenter  leur  point  de  vue.  Les  consultations

s’élargissaient. Les gens étaient pris au sérieux. Ils étaient entendus. Le rappel de ces

initiatives  témoigne  de  l’importance  qui  a  été  accordée,  au  cours  des  dernières

décennies,  à  l’amélioration de la  qualité  du prendre soin mise à  mal  par différents

conflits. L’ensemble de ces formules n’ont cependant pas poussé le dialogue à sa pleine

potentialité comme élément de résolution des conflits.
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La médiation comme méthode de résolution des
conflits

7 Les consultations d’éthique clinique visaient à résoudre certains types de conflits entre

diverses  instances  concernées.  La  méthode  de  travail  du  comité  d’éthique  ou  de

l’éthicien consistait  à  écouter  les  différents  points  de  vue,  à  en faire  l’analyse  et  à

rendre  un  jugement.  L’instance  éthique  recommandait  l’action  qui  lui  paraissait  la

meilleure dans les circonstances. Ces recommandations se voulaient des « conclusions

d’une commission d’enquête ou de tout autre comité qui, après une étude approfondie

d’une affaire, suggèrent différents moyens de résoudre un problème, de corriger un

état de choses »9. Que les médecins aient accepté le mécanisme de la recommandation

éthique  était  déjà  une  grande  avancée,  compte  tenu  de  leur  souci  d’indépendance

professionnelle.

8 La médiation ouvre sur d’autres possibilités. Il s’agit d’un « Mode amiable de règlement

des litiges dans lequel un tiers impartial tente d’amener les parties, au besoin en leur

proposant un accord, à s’entendre pour trouver une solution à leur différend »10.  En

éthique clinique, elle est ainsi définie : « Le modèle de la médiation apparu ces derniers

dix  ans  consiste,  selon ses  promoteurs,  à  faciliter  la  discussion entre  les  différents

acteurs impliqués, clarifier leurs positions morales, explorer les options et faire une

médiation de manière à parvenir à une solution »11.

9 Voici quelques raisons qui expliquent pourquoi le modèle de la médiation s’impose en

certaines  circonstances.  La  première  vient  de  l’évolution  de  la  responsabilité

décisionnelle du patient ou de son répondant : agir à l’encontre de la volonté du malade

apte n’est plus envisageable,  tant du point de vue juridique qu’éthique. De plus,  les

soignants, aujourd’hui de diverses professions, considèrent avoir le droit et le devoir de

s’exprimer. Leur contribution est majeure pour favoriser le bien du malade. Et quand

les  conflits  sont  mal  engagés  et  mal  définis,  la  conséquence en est  d’aggraver  leur

souffrance  morale  et  d’accroître  leur  épuisement  professionnel.  Notons  aussi  les

différences d’interprétations des possibilités médicales ; les uns croient qu’il faut tenter

toutes  les  interventions  possibles,  alors  que  d’autres  les  considèrent  plutôt  inutiles

dans  les  circonstances.  De  plus,  le  pluralisme culturel  et  éthique,  vécu au  sein  des

familles, entraîne parfois des conflits majeurs à propos des décisions à prendre. Enfin,

la culture spécifique de chaque personne influence la manière dont elle envisage la

pertinence morale de ses choix.

10 Ces  raisons  seraient-elles  acceptées,  une difficulté  apparaîtrait  immédiatement :  qui

peut  bien  accomplir  pareille  tâche  à  l’intérieur  d’un  établissement  de  santé ?  Ce

spécialiste n’existe pas.  De plus,  le conseiller en éthique ne semble pas la personne

appropriée pour effectuer ce genre de travail. En effet, il est employé de l’établissement

et a comme collègue de travail des médecins, des infirmières et autres soignants. Il est

déjà placé dans un camp. De surcroît, son statut de spécialiste en éthique l’identifie à un

univers intellectuel qui a ses valeurs, ses principes et ses normes. Des philosophes, des

juristes, des théologiens, des juges et d’autres encore ont contribué depuis plus de 40

ans maintenant à élaborer cet édifice intellectuel qui est le sien12. Dans ce contexte, on

attend de  la  personne spécialisée  en éthique  qu’elle  prenne position par  rapport  à

l’éthique, ce que ne peut faire un médiateur.
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11 La  médiation,  en  tant  qu’activité  professionnellement  reconnue  avec  ses  méthodes

propres  et  ses  champs  privilégiés13,  ne  peut  définir  l’instance  éthique  d’un

établissement. Je crois cependant qu’une approche d’esprit médiateur (AEM) peut, en de

nombreuses occasions, caractériser le type de travail qu’est appelé à jouer le conseiller

en éthique14. La terminologie que je propose reconnaît d’abord le conflit qui paralyse

l’action  des  différentes  parties.  Elle  exprime  aussi  l’espoir  de  ces  dernières,  de

s’entendre, même si elles n’y parviennent pas. Elle va encore plus loin : elle affirme que

le souci de résoudre le conflit entre des parties en désaccord mérite de devenir une

préoccupation centrale d’un établissement de soins de santé. L’humanisation des soins

passe par cette volonté de favoriser le vivre ensemble. Le service d’éthique est bien

placé  pour  jouer  un  rôle  important  sur  ce  plan.  En  effet,  les  dilemmes  ou  conflits

éthiques  sont  à  l’origine  de  nombreuses  demandes  de  consultations  lesquelles  font

évoluer les parties et favorisent des décisions plus consensuelles.

12 L’approche AEM est cependant très exigeante pour le spécialiste de l’éthique qui doit

s’imprégner des astreintes de la méthode. On ne s’improvise pas médiateur. Dans les

formations pratiques données aux professionnels de la santé qui cherchent à devenir

des consultants en éthique, leur difficulté à perdre leur réflexe de soignants habitués à

trouver  rapidement  une  réponse  à  la  situation  est  remarquable.  Ils  sont  en  mode

solution,  pour  reprendre  une expression prisée  ces  années-ci.  Ils  arrivent  mal  à  se

distancier du problème concret comme ils le font dans leur pratique professionnelle

habituelle et à se mettre en mode écoute de ce que vivent et disent les différentes

parties. Ils ont aussi tendance à concevoir l’éthicien clinique comme un expert de qui

on  attend  une  réponse  rapide  dans  une  situation  problématique.  Au  contraire,

pratiquer  la  médiation requiert  d’avoir  appris  à  reconnaître  la  vérité  de  chacun,  à

laisser  chaque  personne  s’exprimer  librement  et  la  soutenir  dans  son  mode

d’expression pour que les autres puissent saisir sa vérité. Une fois cette étape franchie,

la personne médiatrice va chercher à instaurer une dynamique participative dans le

groupe de manière à créer la réponse qui correspondra à la vérité de chaque personne,

sans heurter l’intolérable de l’autre. Le savoir-être de l’éthicien est ici inséparable de

son savoir-faire.

13 Le consultant en éthique qui s’imprègne de l’esprit de la médiation et en acquiert les

habiletés fait rapidement l’expérience des barrières qui entravent la pratique de cette

modalité de travail dans un établissement de soins de santé. En effet, l’encadrement

professionnel,  légal,  organisationnel,  déontologique,  pour  ne  nommer  que  quelques

éléments,  limite  les  formes  de  médiation.  Malgré  les  limites,  sa  contribution  est

recherchée. La Grande-Bretagne en est un bel exemple. Le NHS (National Health Service)

reconnaît,  depuis  des  années,  la  contribution de médiateurs  indépendants  dans des

situations de conflits  d’intérêts.  Leur  travail  est  volontaire,  bien que ces  personnes

reçoivent un dédommagement pour ce service15.

14 Quelles seraient, dans ce contexte, les modalités du travail de la personne médiatrice

ou, même mieux, d’un duo médiateur ? En amont, l’établissement doit favoriser une

culture  de  la  communication entre  toutes  les  parties  impliquées  dans  les  prises  de

décision.  Le  cadre  de  référence  en  éthique  de  l’établissement  doit,  entre  autres,

l’inscrire dans son énoncé. Sans une volonté de l’organisation, l’AEM a peu de chance

de s’imposer dans le milieu, la sensibilité de certaines parties y étant étrangère. Une

fois l’AEM reconnue comme un mode de travail, la personne médiatrice pourra débuter

son travail. La première étape consiste à dégager, en collaboration avec chacune des
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personnes concernées, les diverses positions éthiques. Fiester compare cette phase au

travail de l’archéologue qui arrive sur le terrain pour tenter de reconstituer la vie de ce

chantier et d’en rendre compte16.  Le travail ne vise pas à évaluer ce que les parties

pourraient ou devraient faire, mais consiste à faire émerger de manière systématique et

objective la perception des enjeux selon chaque partie.

15 La deuxième étape du travail vise à faire se rencontrer les parties pour qu’elles puissent

communiquer entre elles. Ici, il est nécessaire que chaque participant puisse prendre la

parole et soit écouté. Une difficulté possible serait, par exemple, que l’équipe de soins

domine le patient et ses proches. Dans ce cas, la personne médiatrice n’a pas à se faire

l’avocate de la partie faible, mais doit agir de manière à ce que son droit à la parole soit

respecté. Avec l’accord de cette partie, elle pourrait même parler en son nom, mais de

manière la plus objective possible. De plus, à cette étape, faire de la médiation implique

que cette personne soit aussi modératrice des débats. La neutralité est ici essentielle,

mais en même temps, toutes les parties doivent ressentir la bienveillance du médiateur.

16 La  communication  étant  établie,  les  parties  pourront  commencer  à  élaborer  une

décision qui les satisfera. Cette décision pourra peut-être consister en un compromis

entre les parties. Quel rôle, le médiateur doit-il jouer ici ? Sa parole est importante. S’il

peut suggérer, à partir des discussions préalables, des pistes d’action, il ne peut jamais

les présenter comme étant bonnes, mais comme venant des parties elles-mêmes. Les

suggestions qu’il pourrait faire ne devraient venir qu’après que les parties aient elles-

mêmes commencé à discuter des solutions au conflit. Au plan de la décision à prendre,

il  est  essentiel  que  toutes  les  parties  reconnaissent  la  neutralité  de  la  personne

médiatrice.

17 L’exigence élevée du travail de médiation explique pourquoi, si l’idée sourit, sa mise en

œuvre dans les établissements de santé québécois est plutôt exceptionnelle. Dans un

monde de plus en plus complexe et culturellement diversifié, ce qui est la réalité de nos

établissements, il faut souhaiter que des recherches soient menées sur le terrain pour

en évaluer les forces et les limites.

 

La contribution de l’AEM au prendre soin

18 Cette dernière partie cherche à dégager en quoi la médiation enrichit le prendre soin.

Pour ce faire, il importe d’abord de préciser le sens donné à prendre soin. En effet, la

philosophie du soin née une ou deux décennies avant les premiers pas de la bioéthique

vise,  elle  aussi,  à  humaniser  la  pratique  soignante  en  répondant  aux  besoins  de  la

personne malade, « enfin conçu[e] comme un tout, vivant dans un environnement et

ayant des besoins tant biologiques que psychologiques ou sociaux »17. L’approche par

les besoins18, pour intéressante qu’elle soit à son origine, n’est pas sans faiblesse ; elle

risque d’enfermer la personne dans un cadre prédéterminé19. D’où le danger, pour les

soignants, d’être insensibles à la personne elle-même. Les difficultés qui découleront de

ce paternalisme, pour ne pas dire ce maternalisme, peuvent conduire à des conflits

pour lesquels on fera appel à la consultation éthique.

19 Le prendre soin dont il est ici question prend un autre sens. Il est lui aussi en lien avec

les soins infirmiers qui, avec les années 1980, vont mettre de l’avant le souci de toute la

personne :  « L’infirmière  ne  fait  pas  qu’accomplir  des  tâches,  elle  accompagne,  elle

soutient,  elle  renforce  la  personne  ou  la  famille  lors  d’expériences  de  santé  ou  de

transitions de vie »20. Cette définition de tâche n’est-elle pas trop générique ? En effet,
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entrer  en  relation  avec  l’autre  que  la  maladie  fragilise  et  lui  permettre  de  croître

correspond au souci attendu de tous les acteurs engagés auprès de la personne qui

demande de l’aide. Il  n’est donc pas réservé aux seules infirmières, mais doit plutôt

devenir le bien commun tant des différentes professions de santé21 que des proches

aidants.

20 La pratique qui exprime le prendre soin de la manière la plus authentique est le hospice

care tel que Dame Cicely Saunders cherche à le mettre en œuvre, dès la fin des années

196022.  Peut-être est-il  intéressant de rappeler ici  que Cicely Saunders a d’abord été

intervenante sociale, puis infirmière et enfin médecin. Si les progrès de la médecine de

cette époque permettent de prolonger la vie des malades, en particulier des patients

cancéreux, ces succès ne sont pas sans contrepartie ; le prolongement se fait souvent au

prix de grandes souffrances physiques et morales. « C’est tellement étrange ; personne

ne  veut  me  regarder »,  fait  remarquer  une  malade  atteinte  d’un  cancer  avancé  au

moment  où  Cicely  Saunders  l’accueille  dans  son  service23.  En  choisissant  le  terme

hospice,  celle-ci s’inscrit  dans  une  longue  tradition  d’hospitalité  et  de  soins  qui

remonte déjà au IVe siècle : « À cette époque, les pèlerins et les voyageurs ainsi que les

malades et les démunis étaient accueillis. […] Ceux qui avaient besoin de soins devaient

être accueillis et servis avec honneur et respect »24.

21 St Christopher’s Hospice repose sur une philosophie de soins où la personne, parce qu’elle

est, compte jusqu’au dernier moment de sa vie et où sa condition nécessite des soins

spécialisés inconnus jusqu’alors. Adoucir la condition de toute la personne exige tant le

soulagement  des  symptômes  douloureux  et  spécifiques  que  le  réconfort  des  soins

globaux répondant à ses multiples besoins particuliers, qu’ils soient physiques, sociaux,

psychologiques ou spirituels. Favoriser la relation avec la famille et les bénévoles, en

plus  des  soignants,  constitue  un  élément  essentiel  de cette  hospitalité25.  Dans  le

contexte de ce nouvel hospice, l’enseignement et la recherche cliniques sont tout aussi

incontournables  que  l’environnement  de  vie  favorisant  l’activité  créatrice  de  la

personne malade. De fait, depuis les débuts du mouvement, s’y engager implique que

toutes  les  personnes  participantes  choisissent  d’œuvrer  en  commun  pour  que  les

malades  approchant  de  la  mort  soient  vivants  jusqu’à  la  fin,  ce  qui  exige  un large

dialogue entre tous les partenaires du soin.

22 Une recherche américaine menée auprès d’équipes interdisciplinaires en soins palliatifs

et  en gériatrie  confirme cette  position.  Elle  montre  les  difficultés  de  ces  équipes  à

rejoindre  les  patients  souffrants  lorsque  les  membres  se  transmettent  diverses

informations spécialisées, mais n’écoutent pas ensemble les histoires de ces malades.

Au contraire, lorsque tous les membres d’une équipe, y compris les médecins, fondent

leur pratique en partageant,  en premier  lieu,  l’histoire  psychosociale  du patient,  la

rencontre  avec  ce  dernier  est  transformée.  La  pratique  de  la  narration  offre  aux

personnes  soignantes  un formidable  outil  de  soins  à  l’égard du patient  qui  se  sent

reconnu comme une personne encore vivante26. Voilà, me semble-t-il, un prendre soin

qui  ne  laisse  personne  de  côté.  En  ce  sens,  le  hospice  care  peut  être  considéré

paradigmatique de tout prendre soin.

23 Ce type  de  prendre  soin  est  un bel  idéal  dans  lequel  s’inscrit  naturellement  l’AEM

cherchant à réintégrer le bien faire mis à mal. En effet, dans le quotidien de la vie d’un

service, les différents intervenants fonctionnent assez bien jusqu’au moment où une

crise  fait  dérailler  la  routine.  Les  oppositions  se  manifestent  et  le  conflit  s’impose.

Comment y mettre fin et repartir du bon pied ? D’où l’appel à l’AEM. Si la consultation
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est  bien menée,  la  situation peut  être  renversée,  améliorée  même par  rapport  aux

modes de travail antérieurs. Le dialogue rétabli la personne malade pourra de nouveau

se retrouver aimée et les divers intervenants se voir reconnus.

24 La démarche de l’AEM paraît  un instrument pédagogique majeur pour améliorer la

qualité  du  prendre  soin  dans  le  contexte  contemporain  où  se  multiplient  les

intervenants  aux  compétences  et  aux  valeurs  diverses.  L’irruption  de  conflits  est

naturelle  et,  advenant  ces  derniers,  ils  entraveront  le  fonctionnement  de  l’équipe,

diminueront l’efficacité des soignants et se répercuteront sur les patients27. Leur déni et

les stratégies d’évitement souvent utilisées ne peuvent que nuire aux malades et aux

personnes  qui  en  prennent  soin.  Laurie  Zoloth  notait,  il  y  a  déjà  vingt  ans :  « Le

domaine  de  la  bioéthique  repose  par  définition  sur  le  présupposé  que  le

questionnement,  l’argumentation,  l’interruption  et  la  réponse  sont  les  moyens  par

lesquels nous évaluons les prétentions à la vérité de la médecine et de la politique de

santé »28.  Apprendre l’art  de la  résolution de conflits  représente une tâche majeure

pour les soignants d’aujourd’hui. Cet apprentissage est d’autant plus nécessaire que les

proches aidants et les familles sont désormais associés aux soins et aux discussions à

leurs  propos29.  Participer  à  des  séances  de  médiation  fait  rapidement  voir  que  la

résolution des conflits est une composante de l’éthique clinique.

25 Un des  apprentissages  essentiels  que  favorise  l’AEM concerne la  reconnaissance  du

compromis dans les débats éthiques. Le philosophe Paul Ricœur considérait ce dernier

comme un acte éthique capital dans une société plurielle. En effet, au cœur de celle-ci,

« le  conflit  est  une structure  de  l’action humaine »,  d’où notre  responsabilité  de  le

« prendre en charge »30. Lorsqu’il apparaît nécessaire de faire appel à une consultation

en éthique, c’est qu’il y a désaccord entre les différentes parties sur le type d’action à

poser ou qu’aucune des actions proposées ne correspond à leurs valeurs morales. On

parlera alors de dilemme éthique qui, selon de nombreux auteurs, est le cœur même de

l’éthique  clinique31.  Accepter  de  suivre  la  proposition  opposée  à  la  sienne  serait

transiger avec ses valeurs et avoir le sentiment de se trahir ou de trahir sa profession.

Ce serait de la compromission. D’où la guerre entre les parties et le statu quo sur leur

position respective comme je l’ai mentionné en introduction du texte. Comment s’en

sortir ?

26 Le  compromis  est,  selon  Paul  Ricœur  « le  seul  moyen  de  viser  le  bien  commun ».

Pourquoi le philosophe en arrive-t-il à ce jugement ? Au point de départ du compromis,

il y a la reconnaissance que l’unanimité n’existe pas ou n’existe plus et que celle-ci ne

sera pas possible : « c’est en l’absence d’accord que nous faisons des compromis pour le

bien  de  la  paix  civique ».  Pour  y  parvenir,  s’impose  la  prise  de  conscience  que

« l’intransigeance  est  incompatible  avec  la  recherche  de  nouveaux  systèmes  de

références. Le compromis exige la négociation »32.  Sur quelle base, cette négociation

doit-elle  se  faire ?  Sur  la  base  d’une  sagesse  pratique,  faite  de  discernement  et  de

créativité33.  Dans une entrevue qu’il  donnait en 1992, Ricœur faisait remarquer que,

dans ce contexte, la décision ne revenait pas aux seuls spécialistes de la question dont

le  jugement  serait  supérieur,  mais  que  la  parole  appartenait  à  tous  les  acteurs

concernés, en raison même de leur présence dans l’histoire en cause : « On n’est jamais

seul dans le jugement moral en situation et ce qui est important est de réussir à réunir

une cellule de bon conseil »34.
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Conclusion

27 L’AEM est particulièrement appropriée à la résolution des conflits parce qu’elle est une

voie éthique différente. Dans la consultation de recommandation, les « experts », suite

à l’analyse de la situation, établissent leur avis à propos de la justesse de l’action à

privilégier dans les circonstances. Ce type de consultation participe, en quelque sorte,

de  l’éthique de conviction,  pour reprendre le  vocabulaire  de  Max Weber,  dans  une

célèbre  conférence de  1919 ;  elle  est  une éthique qui,  à  partir  des  principes  et  des

valeurs appropriés au cas, apprécie l’action appropriée35. Bien sûr, en éthique pratique,

le  raisonnement  tient  compte  du  contexte,  mais  sans  sortir  des  principes,  selon  le

modèle  de  la  casuistique,  comme  l’affirmait  Albert  Jonsen  dans  les  débuts  de  la

bioéthique36. Dans une perspective de médiation, l’éthicien consultant n’est plus centré

sur les  principes  et  les  normes conduisant  à  la  bonne décision morale,  mais  sur  la

démarche à mettre en œuvre pour que les participants trouvent la capacité de vivre

ensemble  dans  cette  situation  particulière.  L’éthique  de  responsabilité  de  Weber

caractérise cette orientation de travail.  Celle-ci  consiste à faciliter les conditions de

dialogue qui vont permettre aux différents participants de trouver un terrain d’entente

dans le respect de chaque interlocuteur. L’éthique de la discussion développée par les

philosophes  Jürgen Habermas37 et  Karl-Otto  Apel 38 se  situe  dans  la  continuité  de  la

pensée  de  Weber39.  L’objectif  vise  à  pacifier  la  situation dans  le  contexte  des  soins

appropriés.  La vérité de l’éthique est  construite à partir  de la démarche du groupe

créant la bonne décision.
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RÉSUMÉS

Les conflits que vivent les soignants et les patients mettent à mal la qualité du prendre soin. La

consultation d’éthique clinique vise à résoudre ces situations. La réussite du prendre soin est liée

à la capacité de délibération des divers acteurs. Le premier point présente différents modèles de

consultation. Par la suite, l’analyse porte sur la médiation comme méthode de consultation en

éthique clinique : exigences de son fonctionnement et défis. De là, l’examen de la méthode fait

voir en quoi celle-ci exprime le prendre soin de la manière la plus authentique. La démarche

constitue un instrument pédagogique majeur en contexte contemporain où se multiplient les

intervenants aux compétences et aux valeurs diverses. Pour reprendre le langage de Max Weber,

elle privilégie une éthique de la responsabilité plutôt que de la conviction.

Conflicts  between  caregivers  and  patients  undermine  the  quality  of  care.  Clinical  ethics

consultation  aims  to  resolve  these  situations.  The  success  of  caregiving  is  linked  to  the

deliberative capacity of the various actors implied in the situation. The first point of the article

presents different consultation models. Then, the analysis focuses on mediation as a method of

consultation in clinical ethics: requirements of its functioning and challenges. From there, the
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examination of the method shows how it expresses care in the most authentic way. The approach

constitutes  a  major  pedagogical  tool  in  a  contemporary  context  where  the  number  of

stakeholders  with  different  skills  and  values  is  increasing.  To  use  Max  Weber’s  language,  it

favours an ethics of responsibility rather than conviction.
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